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APPEL A PROJETS 
 

Bourses pour former des jeunes artisans belges de talent 

dans les métiers du patrimoine 
 

 

Les critères de sélection  

  

Le jury d'experts sera attentif aux points suivants :  

  

• le candidat doit avoir au moins cinq ans d'expérience professionnelle, avec une at-

tention particulière au nombre d’heures de pratique, accompagnée ou non ; 

• il doit pouvoir présenter des réalisations qui démontrent son talent. Cela se fait au 

moyen d'une vidéo ou de photos qui montrent à la fois l'ensemble et les détails, permet-

tant d’évaluer la maîtrise du geste. Les références des chantiers récents doivent égale-

ment être ajoutées au dossier ;    

• il doit être employé en Belgique ou s'y destiner ;   

• il doit avoir identifié un stage ou une formation de perfectionnement en Belgique 

ou à l'étranger, soit dans un centre de formation réputé, soit dans un atelier spécialisé, 

soit sur un chantier exemplaire, soit auprès d’un maître réputé dans son domaine. Le 

candidat doit préciser la pertinence de ce choix par rapport à l’évolution vers l’excel-

lence dans son projet professionnel. Le choix d’une formation à l’étranger est un plus ;  

• le stage de moyenne ou longue durée doit apporter une réelle plus-value/améliora-

tion dans la maîtrise de son geste, dans sa connaissance des matériaux et des techniques 

et par rapport à ses objectifs professionnels ;    

• Les réseaux et partenaires du candidat permettent d’assurer un projet économique 

viable.   

   

Le candidat sera évalué sur sa motivation :   

• Il doit être passionné par son métier et s'efforcer de maîtriser des techniques artisanales 

pointues ;  

• Il doit montrer de la persévérance et une volonté de se dépasser ;  
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Les éléments suivants seront considérés comme un “plus” :  

• Si le candidat présente des lettres de références et/ou attestations de maîtres d’ou-

vrages et/ou d’entrepreneurs ;   

• Si le candidat démontre son souhait ou son intention de transmettre son savoir-faire, 

le cas échéant, de perpétuer des spécificités locales ;  

• Si le candidat se distingue par l’originalité ou l’esprit d’innovation (avoir la vision et le 

talent d'appliquer des éléments familiers de manière créative, ou de faire dialoguer des 

compétences artisanales et des technologies ; la capacité de saisir et de concrétiser les 

sensibilités des clients contemporains, ou de chercher des perspectives en dehors de son 

propre domaine ; etc.). 

 

  

 


